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Appendix 1 RAPPORT DANS OPSYS  

Une Intervention (également appelée projet/programme) est l'entité opérationnelle associée à un ensemble 

cohérent d'activités et de résultats structurés dans un cadre logique visant à apporter un changement ou un 

progrès en matière de développement. Les interventions sont les entités les plus efficaces (donc optimales) pour 

le suivi opérationnel par la Commission de ses opérations extérieures en matière de développement. En tant que 

telles, les Interventions constituent l'unité de base pour la gestion des mises en œuvre opérationnelles, 

l'évaluation des performances, le suivi, l'évaluation, la communication interne et externe, le reporting et 

l'agrégation. 

Les interventions primaires sont des contrats ou des groupes de contrats produisant des résultats et répondant à 

la règle suivante : « un contrat donné ne peut contribuer qu'à une seule intervention primaire et pas à plus d'une 

». Un contrat individuel qui ne produit pas de résultats directs et ne peut pas être logiquement groupé avec 

d'autres contrats produisant des résultats est considéré comme une « entité de soutien ». L'ajout de toutes les 

interventions primaires et entités de soutien équivaut au portefeuille de développement complet de l'Institution. 

 

La présente Action est identifiée comme : 

Niveau Action  

☒ Action individuelle Action présente : tous les contrats pour cette Action 

Groupe d’actions 

☐ Groupe d’Actions  

Niveau Contrat 

☒ Contrat individuel 1 Gestion directe (subventions) avec un consortium d’ONG et organisations 

internationales ou Etat Membre 

☒ Contrat individuel 2 Gestion directe (subventions) avec un consortium d’ONG et organisations 

internationales ou Etat Membre 

☒ Contrat individuel 3  Gestion directe (contrat de services pour Assistance Technique) 

☐ Groupe de contrats 
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